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Concours de la bouse d’or 
 
 

Le jury du concours de la bouse d’or vient d’attribuer le premier prix à l’encadrement 
de France 3 Franche-Comté. Les jurés ont été sensibles au zèle déployé par les encadrants 
depuis le début de la grève provoquée par le blocage des salaires depuis 10 ans : 
 
-Mépris des salariés avec  diffusion de reportages réalisés par des grévistes,  
-Mépris des téléspectateurs avec la diffusion de reportages tronqués ou incomplets (sans 
aucun titrage des intervenants ou des lieux de tournage, sans lancement par un journaliste) au 
mépris des règles les plus élémentaires de la profession. 
-Refus d’informer les téléspectateurs de la grève en cours avec, par exemple, un déroulant 
précisant les raisons qui amènent à diffuser des «  tout images » incohérents en lieu et place 
du JT régional.  
 

Le jury  tient aussi  à souligner les conditions héroïques dans lesquelles le journal du 
lundi 20 novembre a été réalisé ; pas moins de trois cadres se sont invités en salle de montage 
pour accélérer la fabrication de la bobine du tout images qui devait remplacer le journal. Face 
à la décision du technicien monteur de se mettre en grève à l’heure prévue, les héros de 
l’encadrement sont allés débaucher un salarié CDD, dont ce n’est pas le métier, pour achever 
le montage. 
 

Enfin, le jury a été tout particulièrement sensible à l’expression artistique 
« minimaliste » qui a prévalu tout au long de ce journal du 20 novembre. Le tout images 
contenait un sujet non mixé et non commenté. Les 20 secondes de silence à l’antenne ont 
laissé le jury sans voix… d’admiration. C’est donc à juste titre que les cadres méritants ont 
ouvert une bonne bouteille pour arroser leur victoire à l’issue de la diffusion de leur chef-
d’œuvre. 
 

Prochain concours de la bouse d’or : le jeudi 23 novembre (nouveau préavis de grève à 
18h15). Les salariés grévistes invitent les téléspectateurs Franc-Comtois à ne pas rater ce 
nouveau grand moment de télévision. 

 
 

 
Besançon, le 21 novembre 2006 

 
 


